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à l'amendement n° 5 de la commission des finances

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et d’engagement en faveur de la transition écologique, ainsi que les modalités de sa mise en 
œuvre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La transition de notre société vers un modèle écologiquement durable requiert d’importants 
financements et une implication totale de l’ensemble du système financier au service de la transition 
énergétique est par conséquent une condition sine qua none pour mener à bien la transition engagée.

Consciente de cet enjeu, la Caisse des dépôts et des consignations (CDC) a été une des premières 
institutions, avec l’Agence Français du Développement, à adopter une feuille de route 2°C. La CDC 
s’est ainsi doté d’un certain nombre d’objectifs comme l’exclusion de leurs portefeuilles des 
entreprises pour lesquelles le charbon thermique représente plus de dix pour cent de l’activité ou 
encore la réduction de l’empreinte carbone de leurs portefeuilles de vingt pour cent d’ici 2020.

S’il est légitime pour le Parlement de demander à la CDC de rendre compte sur l’efficacité de cette 
politique et d’établir une réelle transparence sur les modalités de désinvestissement des activités 
incompatibles avec le respect de l’objectif de limitation du réchauffement climatique, il l’est tout 
autant de le faire concernant les engagements pris par la CDC en faveur de la transition écologique. 
Le groupe La République en marche porte la conviction que le désengagement des activités nocives 
et les engagements favorables au développement d’un monde plus durable sont indissociables et 
doivent nécessairement être poussés en même temps.


